
La lettre mensuelle
du comité ATTAC-54

Réunions-débats
La réunion-débat de juin est
supprimée (lundi de Pentecôte).
La prochaine aura lieu
le lundi 3 juillet à Tomb laine.

Réunions mensuelles
 Mardi 23 mai 2006 à 20 h 30

 Mardi 27 juin 2006 à 20 h 30

à la salle des fêtes de Tomb laine

Projection-débat
Congo River, au-delà des ténèbres
Jeudi 1er juin à 20 h 30 au Caméo

Groupes de proximité
TOUL : réunion mercredi 7 juin
à 20 h 30 à la MJC de Toul.

NEUVES-MAISONS :
réunion publique vendredi 23 juin
à 20 h 30 à la salle polyvalente
de Neuves-Maisons :
«La Sécurité sociale en danger».

Groupes de travail
Groupe «Eau» :
jeudi 8 juin à 20 h 30, à la mairie
de Chavigny (55, rue de Nancy)

Collectifs
Collectif de défense de la 
Sécurité sociale solidaire :
mercredi 31 mai à 20 h 30,
au siège de la FSU,
17A, rue Laurent- Bonnevay
(Nancy-Haut-du-Lièvre).

Collectif du 29 mai :
mardi 6 juin à 17 h, au siège du 
Comité d’entreprise de Realise,
78, bd Foch, Laxou.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
DU COMITÉ ATTAC-54
Samedi 10 juin 2006 à 17 h

à la salle des fêtes de To mblaine, boulevard Henri-Barbusse
(entrée sur la gauche du bâtiment)

Ordre du jour : bilan de l’année 2005, orientations, organisation et fonc-
tionnement du comité ; bilan financier et budget prévisionnel ; renouvelle-
ment du Conseil d’administration (voir lettre au verso).

Nous terminerons cette réunion par un buffet sur le mode «auberge espa-
gnole», constitué de ce que chacun de vous y apportera.

Si vous ne pouvez pas y assister, vous pouvez donner une procuration (sur 
papier libre) à un(e) autre adhérent(e) ou nous l’envoyer.

Nos prochains
rendez-vous

MAI 2006

Pour mieux connaõ̂tre vos attentes et vos opinions sur le 
fonctionnement du comité ATTA C-54, nous avons élaboré un

QUESTIONNAIRE AUX ADHÉRENTS
et sympathisants d’ATTAC (joint à cette lettre)

Merci de prendre quelques instants pour y répondre.

MODIFICATION DES STATUTS D’ATTAC-FRANCE

N’OUBLIEZ PAS DE VOTER !
La modification des statuts d’ATTAC-France a pour but
–  d’améliorer la situation financière de l’association ;
–  de renforcer le poids des adhérents et des comités locaux ;
–  d’assouplir les règles de modification des statuts.

Elle est rendue nécessaire par l’évolution de l’association depuis sa créa-
tion et fait consensus au sein de celle-ci (pour plus d’explications, voir le
numéro de Lignes d’AT TA C de mars ou La Lettre mensuelle d’AT TA C-54
d’avril). Mais elles ne sera possible que si le quorum prévu par les statuts
actuels est atteint, c’est-à-dire si la moitié au moins des adhérents participe
au vote ! Alors, à vous de jouer !

Modalités - Remplir le bulletin de vote encarté dans Lignes d’ATTAC de mars
2006 ou téléchargé sur france.attac.org. Le glisser dans une enveloppe ne
comportant aucune inscription. Mettre celle-ci dans une autre enveloppe sur
laquelle vous inscrirez vos nom, prénom et numéro d’adhérent et que vous
adresserez impérativement avant le 9 juin 2006 à ATTAC-AGE - BP 770 -
93109 MONTREUIL Cedex. Pour voter, il faut avoir réglé la cotisation 2006.



Madame, Monsieur, cher(e) adhérent(e),

Dans toute association, l’assemblée générale annuelle peut être une sim-
ple formalité administrative ou un moment important de la vie associative.

Dans une association dynamique et qui fonctionne démocratiquement, l’as-
semblée générale est l’occasion d’inviter tous les adhérents à échanger et
confronter leurs expériences et leurs points de vue, à faire un bilan de l’an-
née écoulée et à redéfinir leurs orientations et leur fonctionnement. C’est
l’ambition que nous avons pour notre comité local, alors que la période
écoulée depuis notre dernière assemblée générale a été riche en événe-
ments et activités.

L’a nnée 2005 a été marquée notamment par la campagne contre le projet
de Traité constitutionnel européen, dans laquelle nous avons joué un rôle
important et reconnu par tous, mais qui a sans doute éloigné de nous quel-
ques adhérents. Elle a vu aussi apparaõ̂tre des difficultés au sein de la
direction nationale d’ATTAC, difficultés qui n’ont pas affecté le fonctionne-
ment de notre comité local, mais qui ont sans doute suscité des interroga-
tions, voire troublé certains adhérents.

Ce début d’année 2006 a vu se développer un mouvement social victorieux,
qui en appelle d’autres, car il n’est qu’une étape dans la lutte que nous
menons contre le libéralisme et ses conséquences, dont la précarité. Paral-
lèlement, nous continuons notre travail sur les thèmes qui nous sont récur-
rents : services publics, protection sociale, paradis fiscaux, répartition des
richesses nationales et mondiales, etc.

Comment poursuivre et améliorer notre travail d’éducation populaire ?
Comment poursuivre et amplifier notre action pour un monde meilleur, que
nous affirmons possible ? Comment améliorer le fonctionnement de notre
comité local et y associer un plus grand nombre d’adhérents ? Comment
augmenter le nombre de nos adhérents pour mieux faire connaõ̂tre nos ana-
lyses et nos propositions, pour «démultiplier» notre action ? Toutes ces
questions, mais aussi toutes les autres que vous souhaiterez aborder,
pourront être débattues au cours de notre prochaine assemblée générale,
qui se tiendra le samedi 10 juin à 17 h à Tom blaine.

Pour préparer, éclairer et alimenter ces débats, nous avons élaboré un
questionnaire qui devrait vous permettre d’exprimer votre avis et vos atten-
tes sur le fonctionnement de notre comité local. Nous vous remercions
d’avance de bien vouloir prendre quelques instants pour y répondre.

Rappelons que l’assemblée générale est aussi, pour les adhérents qui
n’ont pas le temps, la disponibilité ou l’envie de participer durant l’année
aux activités de l’association, une occasion d’échanger des idées, de
débattre et de participer aux décisions qui concernent notre association,
ses orientations et son fonctionnement. Ouverte à tous, elle peut être aussi 
un moyen, pour les sympathisants de notre mouvement, de s’informer et
de débattre avec nous.

Nous avons également invité les comités ATTAC de Liè ge et de Karlsruhe,
avec lesquels nous sommes jumelés depuis quelques mois, à participer à
cette assemblée générale.

Nous vous invitons de même à y participer nombreux. Comme chaque
année, la réunion sera suivie d’un buffet sur le mode «auberge espagno-
le», constitué de ce que chacun de vous y apportera.

Bien cordialement.

Le Conseil d’administration d’ATTAC-54

Lettre aux adhérents

Pour nous contacter

Comité ATTA C-54
19, rue Emile-Bertin
54000 NANCY
Té l. 03.83.35.95.01
E-mail : attac54@attac.org
Site internet : attac54.org

Tous les mois, ATTAC-54
s’exprime sur les ondes

dans une émission intitulée

«D’autres mondes
sont possibles»

Sur RCN
(radio du Haut-du-Lièvre)

le lundi de 15 h à 16 h
le mercredi de 19 h à 20 h

Sur Radio-Déclic
(radio du Toulois)

le samedi
de 10 h à 11 h

ATTAC-54
sur les ondes

FM 90.7

FM 87.7
89.6
101.3

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Les membres du Conseil d’adminis-
tration d’ATTAC-54 sont élus pour
deux ans. L’assemb lée générale du
10 juin devra en renouveler une par-
tie. Les candidatures peuvent
être envoyées jusqu’au 6 juin. Se
sont déjà déclarés candidats :

Anne-Marie ARNOULD
Jean-Pierre BAUWENS*
Denis BRAVETTI
Xavier COLIN*
Perrine DESENFANTS*
Roland DIDIER
Christine DUMAY
Nicole GUYETAND
André JEANCLAUDE
Manuel NICOLAS*
Jean-Luc OLIVIER*
Géraldine PETIT
Michèle VERMEULEN

* Nouveaux candidats

Restent également membres du CA,
non soumis à renouvellement :

Alain FANIEL,
Jean-Claude BRESSON,
Eric FLORINDI,
Noël LE MONNIER,
Vicky REBUSCHI.


